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“
Les anciens combattants d’AFN dont la pension a été liquidée avant 

le 19 octobre 1999 peuvent, désormais, demander la révision de leur pension
de retraite au titre de la campagne double en application de l’article 34 

du projet du PLFSS 2017 (projet de loi de financement de la sécurité sociale).

Cette mesure, antérieurement réservée aux fonctionnaires, sera étendue 
aux assurés des régimes spéciaux. Enfin un résultat encourageant, suite 
aux nombreuses démarches entreprises, entre autres, par notre Fédération. 
Saluons donc comme il se doit cette décision, car elle gomme une injustice.
L’inscription de la mesure dans le projet de loi du PLFSS en est l’aboutissement,
sous réserve que celle-ci soit adoptée par le Parlement.

Par contre, les pensions, dans leur totalité, n’ont pas été revalorisées 

au 1er octobre. L’État s’appuie pour cela non plus sur la moyenne de 
la hausse des salaires, mais sur un mode particulier de calcul du coût de la vie
(moyenne de l’inflation calculée entre août N-1 et juillet N, diminuée 
de la moyenne calculée entre août N-2 et juillet N-1).

Une nouvelle fois les titulaires de basses et très basses pensions vont être
victimes plus que d’autres de ce mode de calcul inique (pouvant aboutir 
à une indexation négative). En effet, l’électricité, les consultations médicales, 
par exemple, et nombre de dépenses contraintes vont augmenter, grevant
d’autant un pouvoir d’achat allant en se réduisant. Que dire également 
des impôts locaux qui s’envolent (taxe sur l’audiovisuel, taxe foncière, 
taxe d’habitation), les collectivités locales ne voulant pas réduire leur train de vie
malgré la diminution des dotations de l’État.

Les grands-parents que nous sommes contribuent au soutien de l’activité
économique, puisque le montant des aides et donations à leurs enfants 
avoisine les 104Md€, tandis que les aides financières directes aux 
petits-enfants atteignent 1,4Md€, et ce sans oublier le «petit billet» 
donné de temps à autre avec un sourire complice.

Attention, donc, de ne pas tuer la «poule aux œufs d’or» que représentent 
les retraités!
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